
 

 

Le 29 octobre 2020 

 

 

École Ahuntsic et annexe 

 

 

 

 

AUX PARENTS DES ÉLÈVES DU PRÉSCOLAIRE ET DU PRIMAIRE 

 

N’oubliez pas de reculer l’heure, du 31 octobre au 1er novembre ! 

 

PREMIÈRE RENCONTRE DE BULLETINS   

Une rencontre des parents est prévue par Teams ou par téléphone dans la semaine du 16 novembre pour 

tous les élèves du préscolaire et du primaire (sauf les élèves d’AIDA). Tous les 

parents auront alors l’occasion de discuter avec l’enseignant de leur enfant. Vous 

recevrez une invitation dans la semaine du 2 novembre. 
 

1er BULLETIN ET AJOUT JOURNÉE PÉDAGOGIQUE 

Le ministre a annoncé qu’il y aura 2 bulletins cette année au lieu de 3, comptant chacun pour 50 %. Un 

premier bulletin doit vous parvenir au plus tard le 22 janvier. Comme annoncé, nous devons également 

ajouter trois journées pédagogiques au calendrier scolaire. Nous sommes présentement en consultation 

avec l’équipe-école et nous vous reviendrons dans l’info-parents du mois de décembre avec plus de 

détails. 
 

COVID 19 

Rappelons que si votre enfant présente un symptôme compatible avec la COVID-19 (fièvre, perte du goût 

ou de l’odorat, toux nouvelle ou aggravée, essoufflement, difficulté à respirer, maux de ventre, 

vomissements, diarrhée, mal de gorge, nez qui coule ou congestion, grande fatigue, perte d’appétit 

importante, douleurs musculaires généralisées), vous devez suivre ces étapes : 

 Garder son enfant à la maison. 

 Appeler la secrétaire de l’école pour l’en aviser et lui dire le motif de 

l’absence.  

 Observer les symptômes de l’enfant pendant 24 heures. 

 Après 24 heures, utiliser l’outil d’autoévaluation des symptômes en 

ligne https://www.quebec.ca/sante/problemes-de-sante/a-z/coronavirus-

2019/guide-auto-evaluation-symptomes-covid-19/ ou contacter la DSP 

au 1 877 644-4545 et suivre les consignes qui seront données.  

Un enfant en attente d’un résultat doit demeurer à la maison jusqu’à la réponse du test de 

dépistage. Un formulaire doit être rempli par les parents au moment du retour de l’enfant dans son milieu 

éducatif à la suite d’une absence pour une contamination confirmée ou des symptômes liés à la COVID-

19. La secrétaire vous fera parvenir ce formulaire par courriel au moment de l’absence de votre enfant. 

Si votre enfant est à la maison et que vous désirez du travail pour quelques jours, nous vous demandons 

de contacter son enseignant(e) par courriel ou le secrétariat de l’école. 

Merci d’être vigilant et de bien respecter la procédure, il en va de la sécurité de toute notre école. 
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ENTRÉE DES ÉLÈVES, JOURS DE PLUIE 

Au pavillon principal le matin ou après le dîner lorsqu’il pleut, les élèves du SDG qui sont au sous-sol 

dans leur local respectif se dirigent avec leur éducateur avant la cloche (vers 7 h 50) dans leurs locaux de 

classe. 

Les élèves du primaire qui arrivent de la maison doivent passer par la porte de la grande cour où un adulte 

est présent pour la désinfection des mains, ils entrent et se dirigent directement dans leur classe en suivant 

le sens indiqué au plancher pour circuler. Les surveillants circulent sur les étages pour assurer la sécurité. 

 

Les élèves du préscolaire des groupes M01 et M02 doivent entrer par la porte du SDG et se diriger au 

local A au sous-sol. Au son de la cloche, un éducateur les accompagnera dans leurs classes. Les élèves 

des groupes M03-M04-M80 doivent passer par porte de la petite cour (parc-école), et se diriger 

directement dans leurs classes. 

 

SITE INTERNET 

Certains d’entre vous ont peut-être déjà visité notre site internet, il contient une foule 

d’informations sur l’école et le service de garde. On y retrouve aussi les derniers Info-

parents ainsi que les ordres du jour et procès-verbaux du conseil d’établissement. Vous le 

retrouverez à l’adresse suivante : http://ahuntsic.csdm.ca.              

 

FONDATION AHUNTSIC  

   
 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

 

 

 

Joindre l’utile à l’agréable !! Cette année encore la fondation de l’École 
Ahuntsic s’allie à l’entreprise Bôsapin à votre porte pour amasser des 
fonds. Vous pourrez acheter un sapin avec ou sans accessoires et c’est 
un soldat de bois qui ira vous les livrer directement à votre domicile. Vous 
pouvez déjà réserver votre sapin et votre date de livraison. 

Rendez-vous sur le site : www.bosapin.com  

Code promo : 2020fondationahuntsic 

 

Prochaine rencontre de la Fondation : mercredi 18 novembre 19 h 30 
en vidéoconférence. Communiquez avec nous à : 
fondation.ahuntsic@gmail.com  
 

 

Préparez-vous ! Cette année, vous pourrez profiter de la formule Recettes 
en pot « version Covid » pour vos cadeaux du temps des fêtes. Vos pots 
vous seront livrés directement à votre foyer ! Vous recevrez de plus 
amples informations ainsi que le code promo dans une communication 

ultérieure. La campagne sera lancée au début du mois de novembre. 

Merci et félicitations !!!! Notre députée de Maurice-Richard, Mme Marie 
Montpetit nous avait généreusement offert un don de 1500 $. Nous vous 
avions lancé le défi de collectivement de dépasser ce montant et bien 
sachez que c’est réussi !!! Vos dons s’élèvent d’une somme de 2175 $, 
en plus du montant de Mme la députée ce qui totalise 3675 $. Merci 
de votre grande générosité ! 
 
Ces dons, tout comme les bénéfices recueillis par chacune de nos 
campagnes de financement, sont utilisés par la Fondation afin de financer 
des projets qui améliorent le quotidien des étudiants de l’École Ahuntsic. 
 

http://ahuntsic.csdm.ca/
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RENCONTRE DES COMITÉS-ÉCOLE 

 CÉ : mardi 3 novembre à 18 h 30 par Teams. Si vous désirez assister à la rencontre, 

vous devez envoyer un courriel à ahuntsic@csdm.qc.ca  

 OPP : pour toute information, écrire à oppahuntsic@gmail.com. 

 

OPP  

Cette année encore, l’OPP fera un bottin scolaire. Vous allez recevoir un Google forms qui se nomme 

bottin scolaire 2020/2021. Si vous souhaitez que votre enfant fasse partie du bottin, il faudra y indiquer 

les informations personnelles demandées. C’est bien pratique pour joindre ses amis.  

 

SÉCURITÉ ACCRUE PENDANT LES TRAVAUX DE LA VILLE 

Pour les automobilistes : svp, pas de stationnement sur le débarcadère 

d’autobus (zone réservée) à l’entrée et à la sortie des élèves. Nous avons, encore 

cette année, des autobus scolaires qui ont besoin de cet espace, pour assurer la 

sécurité lors des embarquements et sorties des autobus. Évitez également le 

stationnement en double et les demi-tours sur Saint-Laurent. C’est dangereux pour les enfants qui ont à se 

faufiler entre plusieurs rangées de voitures. En plus du risque d’avoir une contravention.  

Merci d’être vigilant pour la sécurité de vos enfants ! 

 

Le service de « Kiss’n and go » est disponible, une éducatrice du service de garde, bien identifiée par un 

dossard, est présente sur le trottoir devant l’entrée du service de garde entre 7 h 30 et 8 h. Son rôle est 

d’accompagner votre enfant de votre voiture jusqu’au service de garde ou dans une des cours selon votre 

heure d’arrivée. Vous n’aurez pas à sortir de votre voiture, ce qui assurera une meilleure fluidité devant 

l’école. 
 

DÎNER À L’ÉCOLE 

Pour les élèves qui mangent à l’école, il faut prévoir un sandwich ou un lunch froid, car nous 

n’avons pas de micro-ondes. Pour un repas chaud, vous devez penser à un thermos. 

 

PROGRAMME AIDA (Anglais Intensif - Défi Académique) 

 Cette année, la sélection des élèves se fera avec l’aide du bulletin scolaire de 3e (la note de la 2e étape 

sera prise en considération) et d’une grille d’observation complétée par l’enseignant(e) de 4e année. 

 Il est essentiel de remettre le coupon d’inscription et les bulletins avant le vendredi 27 novembre 

dans la boîte postale du secrétariat de l’annexe d’Auteuil ou par la poste (assurez-vous que les 

documents arrivent avant la date limite). Les réponses seront envoyées dans la semaine du 11 janvier 

2021. 

 Vous trouverez sur le site internet de l’école toutes les informations ainsi que le formulaire 

d’inscription. 
 

DES NOUVELLES DU SERVICE DE GARDE  

 Il est important de payer vos frais de service de garde dès la réception de votre état de compte. Nous 

acceptons les paiements par internet, par chèque, par Interac et maintenant par carte de crédit. Veuillez 

noter que si vous payez par internet ou chèque, il peut y avoir un délai de 

cinq jours ouvrables avant d’encaisser votre chèque, car les dépôts sont 

envoyés à la Caisse 3-joint ou en allant sur le site de l’école au 

http://ahuntsic.csdm.ca/services/service-de-garde/ et le rapporter durant la 

période de modifications. Si vous n’avez pas inscrit votre enfant et qu’il se 
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présente le matin même de la journée pédagogique, nous nous verrons dans l’obligation de le 

refuser. 

     JOURNÉES PÉDAGOGIQUES DU MOIS DE NOVEMBRE : 

Jeudi 19 novembre : période de modification du 28 octobre au 9 novembre ; 

Vendredi 27 novembre : période de modification du 10 au 17 novembre ; 

 Les journées pédagogiques du 27 novembre et du 9 décembre ont dû être modifiées en raison de la 

Covid. Les sorties prévues ont été annulées. Les thématiques seront choisies le 27 octobre. 

 Tous les frais encourus pour une journée pédagogique se retrouvent sur la facture du service de garde 

du mois suivant. Par exemple, sur votre facture du mois de novembre, vous y retrouverez les frais de la 

journée pédagogique du 27 octobre. Il peut arriver que vous ayez à payer les frais pour plus d’une 

journée pédagogique à la fois. Cette situation est indépendante de notre volonté, car elle dépend du 

calendrier scolaire de l’école. 

 Le froid est à nos portes, svp, assurez-vous que votre enfant porte des vêtements 

adaptés à la température pour qu’il puisse jouer dehors. Il est important de noter que 

nous sortons un minimum d’une heure par jour. Tous les vêtements de votre enfant 

doivent être bien identifiés. 

 Prenez l’habitude de regarder dans le bac des objets perdus du service de garde, des 

vêtements de toutes sortes s’y retrouvent. À intervalle régulier, le ménage y sera fait 

et les vêtements non réclamés seront envoyés à un organisme de bienfaisance. 

 Si vous désirez rencontrer la responsable du service de garde, vous pouvez la voir 

aux heures suivantes : du lundi au jeudi de 8 h 30 à 10 h 30 et de 14 h 45 à 17 h. Les vendredis, 

l’horaire est de 8 h 30 à 10 h 30. Vous pouvez aussi vous présenter tous les jours entre 17 h 15 et 18 h, 

madame Atika vous recevra afin que vous puissiez payer les frais de garde de votre enfant. 

 Un petit rappel pour vous dire que l’inscription pour le traiteur scolaire peut se faire par internet à 

l’adresse suivante : info@traiteurmerenda.com  

 

       
Nathalie Parent Zina Azira 

Directrice  Directrice adjointe 

mailto:info@traiteurmerenda.com

